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E MILITAIRE
D U

PRINCE EUGENE deSAVOYE
D U

DUC de MARLBOROUGH

E T D U

Prince de nassau -frise &c
Sentîmetís
divers fus

motifs
Paix

Uoi nu’il v ait trente ans que la Paix de Ryswick a été
concluë les Politiques ne peuvent encore convenir desiesmotif

motifs qui y portèrent le Roi T . C. Louis XIV\  con -| ^r sidérant d’un côté letat foible ou se trouvoit alors la wc '
an té du Roi d’Eípagne Charles IL & de l’autre la conduite que

la Cour de France après cette Paix , restant toujours armée
Pfndant que toutes les Puissances de l’Europe congedioient leurs
^ Y?upes ; on tâche de prouver que les vues de Louis XIV.  en^iant cette Paix , avoient été de leurer les autres Potentats , &
*ĵ tre d’autant mieux en état de mettre un Prince de son lang fur ler r°ine de Castille. Ceux qui soutiennent ce sentiment , l’appuyent/ ^ récit de plusieurs Intrigues & Négociations sécrétés, dontacun ne convient point , 6c qui paroiíïòient même désavouéespar ceux du Parti contraire qui ont écrit íiir ce íujet ; outre que l'on
Peut dire , comme il çaroîtra par ce que nous allons rapporter , quele Roi T . C. concourût de bonne foi à toutes les mesures qui fu¬rent prises pour prévenir la Guerre 6c le Mécontentement des Puis
tances qui s’interesseroient le plus au repos de TEurope , lequel dé-pendoit de Tordre qui seroit établi dans Ta Succession du RoiCharles 11.

Louis XIV. (a) avoit intérêt que la Monarchie d’Espagne nepremhMat pas à la Maison d’Autriche . Celui du Roi Guillaume& desSS*
wandois étoit d’empêcher également que ces Etats ne tombassent

â Autriche ^ ou dans celle de France , afin de tenir
, oux Maisons dans un équilibre qui pût assurer la tranquilité

Lom n̂ P6 ^ CS ^r° Ŝ ^ìiânces agirent de concert pour évitertous
<*) Le Marais de Onìnci dessin Jlisi. Mil. de Lomsk Grand,



2 HISTOIRE
tous les maux que cette Succeíîìon prochaine pouvoit attirer,
les ne trouvèrent point de moyens plus furs que de consentir qu
le Roi d’Eípagne .nommât pour ion Successeur le Prince Ekcmr
de Bavière , qui étoit Petit -Fils de Marguerite Thérèse  d’Autric
seconde Infante d’Espagne, Fille de Philippe IV . ôc  par
quent Sœur puînée de Marie Thérèse  d’Autriche , Reine de
ce. Elleavoit épousé l’Empereur Leopold en 1651. Ce Prlí1̂
n ’en eut qu’uneFille , nommée PArchiducheíïe Marie Antoines >
qui fut mariée à Maximilien, Electeur de Bavière ,& qui n'eut soufniic T7.rvfíir ><î nn ’nn Pntirp rtnt 1m iXnl 1p rlmif à 1o TVsnnatC**

m
od

triche avoit faite , eût eu lieu. Mais afin de dédomager le
des prétentions qu’il avoit fur cette Monarchie , étant Fils de A
rie Thérèse  d’Autriche , Fille aînée de Philippe IV.  dont la
dation , qu on lui avoit fait faire , ne paroissoît pas valable? &
pour obliger l’Empereur à y consentir , on convint de démew^
quelques Etats de la Monarchie d’Efpagne , pour en donner 1*
partie au Dauphin , & f autre à TArchiduc Charles, second FJ*S .
l’Empereur , lequel prétendoit avoir droit à cette Succeíîìon P
la Renonciation,quoique prétendue mal fondée , de Marie ^
se. Ce fut pour travailler à ce Projèt , que le Roi GuillaumeP
ía en Hollande , accompagné du Comte de Tallard , Ambaí&df
de France en Angleterre ( qui en avoit la permission & les 0&.
du Roi son Maître ) du Comte de Portland & de Mr . IVilli^
Conseiller d’Etat du Roi Guillaume.  Ce Prince se rendit à/ ^ ^
des Députez des Etats Généraux se rendoient souvent. L’Esê ,de Bavière , qui demeuroit à Bruxelles , comme Gouverneur t
néral des Païs-Bas pour le Roi d’Efpagne , y alla incognito. H 1̂ .
plusieurs Conférences dont le résultat fut le premier Traité def
tage de la Monarchie d’Eípagne , dont je ne marque ici que
principaux Articles . ç

Le premier portoit , que la Paix de Ryswick seroit ferme &c°0
tante entre le Roi de France , le Roi Guillaume& les HolladoF

Dans le second & le troisième est parlé des Motifs qui do#*f ^
lieu à ce Traité , lavoir de prévenir une nouvelle Guerre , qpe ° {\
verture de la Succession d’Efpagne ne manqueroit pas d'exeiĉ ' §
le Roi Très -Chrétien , ou le Dauphin , faifoit valoir ses prétep^^fur toute cette Succeísion, & que l’Empereur soutint les
pour le Roi des Romains , ou TArchiduc Charles, son secofld /.
& l’Electeur de Bavière celles du Prince Electoral , son Fifë?

Par le quatrième Article il fut réglé qu’il appartiendroit à? ^ \es
te Succeíîìon au Dauphin les Royaumes de Naples & de Sici| e? ^,
Places dépendentes de la Monarchie d’Eípagne , situées sot ^oí*1
tes de Toseane , ou dans lesllles adjacentes , comprises sous se ^de 'San-Stephano , Porto Hercole , Orbitello , Telamone M
longone , Piombmo , la Ville & le Marquisat de Final , UH *? Ze-
ce de Guipuscoa , de meme que les Villes de Fontarabse?



. . M I L I T A I R E . -han , situées dans cette Province , & spécialement le Port deavec cette restriction , que s’il y avoit quelques lieux dé-P̂ dans de la dite Province qui se trouvaílènt situez au delà desRenées, ou autres Montagnes de Navarre , d’Alava , ou de Bis^Ye3 du côté d’Espagne , ils resteroient à l’Espagne ; & pareille-Y avoit quelques lieux dépendans des Provinces foumi-Vaa ^spagne en deça des Pirenées ou autres Montagnes de Na-ils rT A!ava >ou de Biscaye, du côté de la Province de Guipuscoa,tao-' ero*ent a la France , & que les dites Montagnes feroient par-lep eS* ^ France & l’Espagne également , moyennant quoi01 T . C. tant en son nom , qu ’en celui du Dauphin , pour soi-fet me & ses Enfans , ayant donné son plein pouvoir pour cet ef-le aJi ^ omte de Tallard , promettoit de renoncer à ses Droits furp e de la Succesiìon d'Espagne."r le cinquième Article il étoit spécifié que les autres Royau-c,es' Ifles , Etats , Païs & Places , qui dépendoient de la Monar-c J®^ Espagne , à l’exception de ce qui est donné par lArticlepre-d dent , qUi devoit composer le partage du Dauphin , appartien-^ oient en toute propriété & possession au Prince,Fils aîné de l’E-eteur de Bavière , pour en jouïr lui , ses Héritiers & Successeursê & à naître,à perpétuité , desquels Etats l’Electeur de Bavièrejeu°lt:à̂inistration jusqu ’à ce que le Prince Electoral fut Ma-
j On exceptait toutes fois par le sixième Article le Duché de Mi-Sue les deux Seigneurs Rois & les Seigneurs Etats Généraux,oient convenus devoir être donné à TArchiduc Charles d ’Autri-^ e,5p°ur toutes les Prétentions que s Empereur , le Roi des Ro-jç 1Ias& l ’Archiduc pourroient avoir fur la Succeffion d’Espagne ;p^Eel Fauché de Milan , l’Archiduc auroit en toute propriété &tesson pour lui , & ses Héritiers nez & à naître,jp • °yenn ant le dit Duché de Milan , l’Empereur , le Roi desRo-ìcíEr - à l’Archiduc , &c. renonceront , lors du décès de Sa Ma-Da6 ^ at^: ' a tous  Droits & Prétentions fur la dite Couronne d’Esi^gne , & fur les autres Royaumes , Istes , Etats , Païs & Placessu en dépendent , & à ce qui compose le Partage du Dauphin &Ce lui du Prince Electoral de Bavière.
II étoit marqué par le huitième Article , que ce Traité seroitCommuniqué à l’Empereur & à l’Electeur de Bavière par le RoiGrande Bretagne , & les Seigneurs Etats Généraux , ausst-après la Signature & l’Echange des Ratifications , & Sa Maies-tç^ ^ PÓnale , le Roi des Romains , & le dit Electeur íèroient invi-lAr r.r ?PP^ uver  lors du décès de S. M . Cath . fans Enfans ; &Ì^Urs ldUCC larles & I e Prince Electoral , dès qu ’ils feroient Ma-î ' •V

íEleA eUV4^ï e àlcle marquoit que si l’Empereur des Romains ou8tleç<>ePr <ae àviere refusoit d’y entrer , que les deux Seigneurs Rois,Sbeigneurs Etats Généraux empêcheraient le Prince Fils ou Fre iA 2 re



HISTOIRE 0
re de celui qui refuserait de souscrireauTraité , d’entrer en .F°')íll<<
íion de ce qui lui étoit affigné ; 6c que sa Portion demeureront c

en Séquestre entre les mains des Vicerois, Gouverneurs & a ^
yens oui v commendent de la part du Roi d’Espagne ; lefq ueRegens qui y commendent de la part uu ixui ^ s

pourront s en désaisir que du Consentement des deux Seigo.
Rois 6c des Seigneurs Etats Généraux , jusqu’à ce qu ’il ait ag^
le Partage , 6c cette Convention . Et en cas que nonobstant
il vouloit prendre poíseíston de la part à lui aíîignée , ou de ^
des autres , les dits Seigneurs Rois , 6c les dits Seigneurs Etats
néraux , comme auísi ceux qui se contenteront de leurs Past^
en vertu de cette Convention , l’empêcheront de toutes lents
ces. •\ Asti*

Le dix , le onze , le douze , le treize 6c le quatorzième &
clés étoient pour regler les mesures que ces trois Puissancespr
droient pour l’execution du Traité.

Par le quinzième il étoit spécifié , que les Ratifications en
roient faites dans trois Semaines. ,

Ce Traité fut signé le ii.  d ’Octobre 1698. L’Electeutd ^
vière l’accepta au nom du Prince Electoral son Fils , 6c les R°
France 6c d’Angleterre , 6c les Etats Généraux le ratifièrent. ,
le communiqua à la Cour de Vienne , qui bien loin de l'acce?
le deseprouva fort , 6c en fit grand bruit à la Cour de Madri •

Si ce Traité avoit eu son exécution , la tranquilité de FE 13
aurait été affermie , de manière que la mort du Roi d’Eíp
roit donné aucune atteinte à la Paix de Ryswick . Mais il ìlJt. gc
effet,non seulement parce que l’Empereur refuse de Vaccept&̂ t
que le Roi Guillaume  6c les Etats Généraux ne se mirent pas eíl gc
de l'y contraindre , comme ils l’avoient promis au Roi de Fs aíLjjr
à l’Electeur de Bavière ; mais encore par la mort inopinée dn*
ce Electoral de Bavière, qui arriva le 28. de Fevrier 1699- fii

Les trois Puissances qui avoient travaillé à ce Traité è
qu ’il étoit devenu inutile par la mort de ce Prince , p
prendre de nouvelles mesures pour le dessein qu’ils s’étoieJ# Op¬
posé. Le Roi Guillaume  repasse en Hollande dans le Mois dc ^
tembre , pour conférer secrètement avec les Etats GénéraU ^
les Ambassadeurs des Puissances qui pourroient concourir
jet qu 'on méditoit . II voulût être instruit par lui-même &
6c du nombre des Troupes Hollandoises . II les fit caistP es  ■
d’Arnhem , où il en fit la revue le 8. de Septembre . H ii
le lendemain à Z00, 6c en partit le 30. pour Zel . II ari
d’Octobre à une Maifon de Chasse duDuc de Zel , appels ?,
II s’y fit une partie de Chasse où se trouvèrent quelques
d’Allemagne avec lesquels ils conféra. . , , à&.

Ce Prince ayant pris toutes les précautions nécessaires a c p
seins qu’on préméditait,travailla sérieusement,de concert a ^
Ministres du Roi de France , 6c les Etats Généraux,auP s^ appl^
venu . On examina long-tems cette affaire avec une grau J



. MILITAIRE . 5
n*lon> 8c après savoir tournée de tous les cotez , pour en préve-
f toPs les inconveniens , on crût qu’on devoit se fixer à ces Ob-
íai Vatl°ns Zêuérales, pouríervir de Règle dans cette importante Af-(] re* dernièrement qu’il falloit laifíèr les Prétentions des Partis
conHCUr ent*er ' fans décider en faveur de l’un ou de 1autre . Se-
S’ rment son erut qu’on devoit penser à prévenir la Guerre , 6c
gejp !quer a conserver la liberté publique . Dans cette vue on ju-
tre 3U îj falloit faire en forte de maintenir un équilibre parfait en-P̂uteS, ^ ons âe France 6cd’Autriche; par ce quefiTune ou
se S.aPí? roPri° it laSucceífion d’Eípagne dans son entier , elle

^oit bien-tôt en état de s’emparer du reste de l’Europe , qui
%é? 0lt P aS^^pahle de lui résister. Après qu’on eut bien envi-

a-̂ tes ces choses avec beaucoup d’attention , 6c prévu toutes
fg âcultez dont cette affaire étoit environnée , pour sauver
qu s °Pe5 6c tâcher de conserver son repos 6c íà liberté , on crut Secon(Cçe e fctil expédient étoit de partager cette Monarchie entre lesp^ J
PjlUx Prétendans , de telle manière que l’Archiduc Charles , fécondb S(k l’Empereur , auroit toute l’Espagne, les Indes 6c les Païs-

^.Par le Traité , dont on trouvera ci-après
tj ^^ ot que ce Projèt fut dressé selon les intentions 6c les instruc-
^0l*s du Roi de France , on le lui envoya. II le fit examiner dans
^ Conseil en sà présence , 6c ensuite Sa Majesté y donna les mains,e pressa la conclusion. Lorlqu ’il fut arrivé en Hollande , on
tesîstà une Minute , 6c après plusieurs Négociations fort secre-
jnr.eptre les Cours de France 6c d’Angleterre , 6c qu ’un nombre

ni  de difficultez eussent été levées , on le mit en forme de Trai-
qui fut signé de part 6c d’autre , 6c dont voici le précis.

^ e commence par l’Article quatrième , le reste servant de préam-p e, 6c étant semblable au commencement du premier Traité de
j age que j ai rapporté.

Da ^ ès-Chrétien tant en son propre nom qu’en celui duUphm, íés Enfans mâles ou Heritiers 8c Successeurs nez 6c à
ìtre : comme aussi le Dauphin pour lui , sesEnfans 6cc. se tien-

uront iatistaits que le Dauphin ait pour son partage en toute pro¬
priété , postession pleine , 6c extinction de toptes les prétentions
lur la Succession d’Espagne , pour en jouir lui 6c ses Heritiers
successeursà perpétuité , les Royaumes de Naples 6c de Sicile , en la
panière que les Espagnols les possedent présentement ; les Places
^pendantes de la Monarchie d’Espagne situées fur la côte de Tos-
Uo p UauXTTIlles adjacentes, comprises fous le nom de San-Stepha-
bin50 H ^ ° e ' ?/ blte^ ° ’Telamone , Porto -Longone , Piom-
coa ,l e ^ lo Marquisat de Final , la Province de Guipus
tué'L meme  Me les Villes de Fontarabie 8c de S. Sebastien si-
qui v «u. nS Cett̂ àvmce , 6c spécialement le Port de Passage

T(sm j/° m P riŜ *e tout avec ses Fortifications, Munitions de‘ A B Guer-



_ _ S T O I R E .
Guerre & de 'Bouche qui s’y trouveront lors du décès du 0
Catholique . . -pLÎ,

De plus les Etats de Mr. le Duc de Lorraine , lavoir 1c» ,
chez de Lorraine & de Bar , ainsi que le Duc Charles IV. les p^

/VICK ?

Dauphin , ^
toute propriété 6c succession, . à la place du Duché de Milan
cedoit 6c transportait en échange au dit Duc de Lorraine - & ^Enfans mâles & femelles , Heritiers descendans- Successeurs nez
à naître , en toute propriété 6c possession, lequel ne resuierolts^
un parti si avantageux : bien entendu que le Comté de Buhe ^
partiendra à Mr . le Prince de Vaudemont , qui rentrera dans '
poslëísion deS Terres dont il a joui ci-devant , & qui lui ont
rendues , ou qui ont dû lui être rendues en exécution du Traite
Ryswick : Moyennant lesquels Royaumes , Provinces 6c
le dit Roi Très 'Chrétien , tant en ion nom qu’en celui du U
phin , ses Enfans mâles nez6c à naître , donnoit pouvoir au ni ^
Comte de Briord , de promettre de s’engager à renoncer ? l° lS  jjs
l’ouverture de la dite Succession d’Espagne , comme en ce eas
renonçoient dès à présent par celui-ci, à tous les droits 6c Pre v
fions fur la dite Couronne d’Espagne , & fur tous les autres
mes , Ifles, Etats 6c Places qui en dependoient pour lors?
ceptîon de ce qui avoit été énoncé ci-deísiis par ion Partage ? ^

Toutes Villes , Places 6c Ports situez dans les Royaumes 6ci
vinces qui dévoient composer le Partage du Dauphin , seront c
servez íàns être démolis ? auísi-bien que ce qui devoit faire k *
tage du Sereniísime Archiduc Charles ; moyennant quoi l’E^ L,
reur , tant en son propre nom , que celui du Roi des R oI £mi#,du Sereniísime Archiduc Charles , 6c des Archiduchesies íès D
ses Enfans , leurs Enfans mâles ou semelles , nez ou à naître ; c°
me auísi le Roi des Romains pour lui-même 6cses Enfans ? r€fne$,
ceront à tous autres droits 6c prétendons fur les Royaumes ? ^
Etats , Pais 6c Places qui composent le Partage ci-deísus du L ^
phin ; 6c celui qui aura le Duché de Milan par échange de ee 4
fera donné au Dauphin 6cc. ^

Immediatement après féchange des Ratifications de ce p1̂  jy
Traité , il fera communiqué à l’Empereur , lequel fera
entrer . Mais si trois Mois après , à compter du jour de la dite cr
munication 6c de la dite invitation , ou le jour que Sa JVÍajê̂ js
tholique viendroit à mourir , si c’étoit avant le dit terme de jy
Mois , Sa Majesté Impériale 6c le Roi des Romains refufoietf ^
entrer , 6cde convenir du Partage aísigné au S. Archiduc;
Seigneurs Rois ou leurs Succeíìeurs , 6c les Seigneurs Etats , h p
taux conviendroient d’un Prince auquel le dit Partage seroít ^
né . Et en cas que nonobstant la présenté Convention ? Ie ,^ $6
Archiduc voulut prendre pofíeísion de la Portion qui lui seta
avant qisil eut accepté le présent Traité , ou de ce qui fera â



, T A I R E. 7^ Dauphin , ou à celui qui aura le Duché de Milan par échange,e il âà ci-dcíïW , les dits deux Seigneurs .Rois 6c les E-‘ s Généraux , en vertu de cette Convention , l’empêcheront de°l5es kurs forces.
j> j dit Sr. Archiduc ne pourra pas passer en Espagne ni dans le^ lc ìe Milan , du vivant de Sa Majesté Catholique que du com»d1 consentement , & point autrement
pré11 ^r*^ Mdduc venoit à mourir fans Enfans , soit avant ou a-pass a-mort Roi Catholique , le Partage qui lui est affigné ,a E Enfant de PEmpereur mâle ou femelle , hors leZhEr ì̂ Rowains , que Sa Majesté Impériale trouvera bon de dési-

rén • t?ut ‘à condition que le dit Partage ne pourra jamais être^ 111\ ni demeurer à la Personne qui fera Empereur , ou Roi desq Mains, ou qui fera devenu f un ou l’autre , soit par Succession,ontracts de Mariage, Donation , Echange , Cession, Appel , Re-p ite ou autre voye. Et de même le Partage du Sr. Archiduc nei° llrra jamais rpvpnir ni demeurer en laPerlonne qui fera Roi de
ra nce, ou Dauphin , ou qui fera devenu l’un ou l’autre , soitaî. succession, Testament 6cc.
^ Roi d’Eípagne venant à mourir fins Enfans , les deux Sei-jQleurs Rois , 6c les Seigneurs Etats Généraux s’obligent de laisserenute b Succession dans l’état ou elle fe trouvera alors , fins s’en saisirp .tout ou en partie , directement ou indirectement ; mais chaqueforrr>e P Qum  fe mettre .en possession de ce qui lui est affigné pour^ lartage , dès qu’il aura satisfait de fa part aux Articles quatrejÇs b ’il y a quelques difficultés , les deux Seigneurs Rois , 6c

ei goeurs Etats feront tout leur possible, afin que chacun soitPu'íf 11 Posseffion de sa Portion selon la Convention , & qu elle•jA se avoir son entier effet : sengageant à donner par Mer & parRs fecours 6c assistances d’Hommes & de Vaisseaux nécefi
^o^ raindre par la force ceux qui s’opposeront à la dite

Si les dits Seigneurs Rois 6c les Seigneurs Etats Généraux ouQuelques uns d’eux,font attaquez de qui que ce soit à cause decet-eConvention , ou de lexecution quon en feroit , on s’afsisteraMutuellement l’un l’autre avec toutes ses Forces , ^ on se rendraarants de Ja punctuelle éxecution de la dite Convention & Re-Muciation faite en conséquence.
tat̂ eroi?t *dmis dans le présent Traité tous les Rois , Princes & E-? 4U1 voudront y entrer.
MeAn!-ff s ^ntion du treizième , quatorzième & quinziè¬meÍTt • CPJ1 Hetoient que pour des formalitez , & pour ren¬tes raite plus stable. rC S R atlfications des deux Seigneurs Rois & des Etats Géné-5 eront toutes trois échangees en même -tems à Londres dansB 2 l est



à Londres le 13. Mars N . bt 1700. Et à la Haye le 25.
Mois de Mars 1700. Par Nous Plénipotentiaires de France ? ^
gleterre & des Seigneurs Etats Généraux ? étans convenus qlie  .
Signature de ce présent Traité se feroit de la sorte. En foi de Ç
Nous avons signé le présent Traité de Notre main & fait apP 01  ,g j
le Cachet de Nos Armes . Signé Tallard & Brìord , Am ballade ^ |
de France. Portland & Jerjey , Ambaíìàdeurs d’Angleterre. J
M -r EJsen-, E . B. Dâ Reede>  A . Heinjìus, W . Naujfau  ?
Veedê W>van Haeren̂ A . Lemkes, Hekke>  Ambassadeurs
Etats Généraux . . ^

Remar- Ce Traité fut reçu de bonne foi par le Roi de France ? ljUi^
Kédele toutes les démarchés nécessaires qu’il eut son éxecution ? tant \ .j
pâ e. £ our  Lorraine que dans plusieurs autres Cours de l’Europe ?°û

fit inviter les Princes à concourir à fa Garantie ; dans la penses
c’étoit le seul moyen d’y conserver la tranquilité . II est à &° f
que si l’Empereur y eut voulu également acquiescer ? & qu ^ je
joint ses instances à celles du Roi à la Cour de Madrid ? &
Roi Guillaume & les Hollandois y euíïènt appuyé leur °uvraj?0j
comme ils s’y étoient engagez , il est , dis-je , à croire que Ie ^
d’Espagne 1 auroit approuvé , & n’auroit pas songé à faire aU L$
disposition par Testament . II paroit même que toutes les Paí̂
intéressées y trouvoient leur compte , puisque la France aUĝL^
toit en puissance; TArchiduc auroit été Roi d’Espagne ; ly
de Lorraine devenu Duc de Milan auroit été plus à portée
cueillir la Succeffion du Duc de Mantoue ; de lòrte que leS , ^
lòns d’Autriche , de France & de Lorraine y auroient tro^ e ^
grands avantages. L’Angleterre & la Hollande auroient ^ ^
quelles souhaitaient , par raport à leur intérêt ; c’est-à-dire ? >
les Maisons d’Autriche Ôc de France dans un équilibre ? qui .jg
assuré la tranquilité chez eux , & on auroit épargné près d’UlE§
lion ' d’Hommes qui ont péri dans la Guerre par le fer ? la
ou par la Mer. . ^

“pour Ce Traité ne fut pas d’abord rendu public . Comme il ét° lt  ^
ceftereac' ne  nécessité indispensable de le faire accepter à l'Empereur?

nistres de France , d’Angleterre & de Hollande qui étoient P e
lors à la Cour de Vienne , avoient reçu ordre de n’en Ju6
comme d’un Partage qu’on projettoit . On a prétendu nl^nlnijoí'
ces Ministres ne íàvoient pas que ce fut une affaire conclue*
qu ’il en soit, il étoit de la Politique de s’y prendre de cette & p
re , pour porter plus facilement S. M. Impériale à y do#*1 ^
mains . On ne lui en parla donc d’abord que par manière y . ĵ t
jet , ôc en lui voulant insinuer les avantages qui en reviepd ^
à la Maison d’Autriche , vu l’impuissance où elle se trouvoit . js
puter à la France ses Prétensions , & de jouir tranquilen^
succession entière des Etats d’Espagne.
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^Foûrxre qui est de là conduite 'que l’on tint sur cè fujès à kMadrid*» les Ambassadeurs des trois Puissances qui avoient

le Traité , n’en eurent aucune communication, ni du Projet
parce qu’on ne doutoit point que les Espagnols ne fussent

s’ils entendoient parler qu’on eut dessein de démembrer
Èfo Monarchie. Cependant malgré ces précautions -on le sçût eii
fors ^ 5■& on crût que TEmpereur > qui s’y oppose fortement^bai en parla, & qui aprit que ce Traité de Partage avoit

jbgné , en avoit fait part au Roi d’Eípagne. , :
tuI /P ^ fibit naturel au Roi Charles davoir un panchant parti-
lui > PoursaMaison , préférablement à celle dè Bourbon qui ne ^ ? *̂
re Cu ^ a!liéeî outre que lui-même & ses Ancêtres en avoientfin r ^outinuels chagrins. Que l’on joigne à cette inclinationlìal^ Ure lle^ les instances que faisoitl’Empereur , tant par le Ca-de à Ministres que par celui de la Reine Sœur de slmpéra-

5 P OUr  engager ce Prince à ordonner de fa Succession en faveurArchiduc Charles son second Fils. s
<j çûn autre côté la Maison de Bourbon avoit ses Partisans auprèsavM̂ajesté Catholique, à qui l’on ne cessoit de remontrer lesque k Couronne d’Espagne & sur tout la Religion Ca¬
duque , retireroit de 1a protection dû Roi . Très-Chrétien. Oiij>1 repreíèntoit que les Renonciations de se Tante & de fa Sœur ,
le ^ êre & l’autre Epouse de Louis XIV  étoient nulles selonJ * . oix de l’Espagne, ôc les Ministres du Roi de France joi-ç ?leilt à ces insinuations des especes de ménaces qui faisoient

lni *e à la conscience délicate de ce Monarque , d’être reígonsa-
lUi rJ .^r^ unal de Dieu , de tout le sang qui lë répandroit,íì , pafq e disposition ou injuste ou faite à ìa legère, il donnoit lieu àune
djr erre clllì ne pourroit manquer d’embraser toute l’Europe. Oábar ^Ue^ traité de Partage le mettoit à couvert de tout cet em-

Huel Monarque peut voir les autres disposer de seCoû-
dénfe u S ôn concours, & fur tout se representer tous ses Etats

r ^brez & partagea entre trois Successeurs?varies II.  eut recours à une voye quiparoissoit sûre, áu moinscharieíì,£ UI  ja conscience; ce fut de demander l’Âvis du Pape fur ce quip°pe! keIé^toit le lujet de son embarras. La chose se fit avec beaucoup delecret. Cetoit Innocent XII  qui occupoit alors h  St . Siège,
Jontste tout François quoique né Sujèt d’Espagne. 11 différa au-
î «fu’il pût à se déclarer fur la Question qui lui ètoit proposée;

yS en^n pressé &: par les Instances du Roi Catholique & par la
.̂ icate situation des Affaires, Sa Sainteté ordonna à la Conpresâ-

tJ ' f ] 11̂oit établie pour l’examen de cette Affaire, & dont é-
filcemkS Car<Tnaux Spada, Pancìati , & Alban'h  de la terminer
Ws nimc nt r? acrcePtátion de Personne& selon leur conscience.
Avis nn*U UrSC?nferenc es5 ces Eminences remirent au Pape leur/7 °ntenolt: ^ 35 les Renonciations des deux Infantesm' iL G d’EP

'noire: dc U Torre, Tom. //.
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lllî eí
d'Espagne , succeffivement Reines de France , étoient n
auffi-bien que leurs sermens , qui n’avoient été faits que P°
mettre fin aux malheurs dont l’Europe étoit accablée pat

uitf
Mariaslongue Guerre , & pour parvenir à la Conclusion d’un Ma v

heureux , qui n’avoit d’autres vuës que celles de perpétues
d’assurer dautant plus la Paixgenerale de la Chrétienté ,& eíì
les deux Couronnes , l’amour & la fraternité que chacun e P̂ .
roit entr ’elles ; 8c  par la considération des autres Causes juu eS
légitimes par lesquelles on connoissoit futilité de la conZe?t$
ce de ce Mariage , qui leur donnoit lieu d’en esperer , auM'^ ^
que le Public , de très *heureux sixccès, pour Paugmentation
la Foi & de la Religion Chétienne , de même que pour 1° °
commun des Royaumes ôc des Sujets , 8c  Vassaux des °e .
Couronnes . Comme auffi pour ce qui regardoit les avant3#
de la Cause publique , & la conservation des dites Courons
afin qu étant si grandes & si puissantes, elles ne pussent p^ f.
réunies en une feule ; 8c  pour prévenir dès lors les os, *
8c  les inconveniens , qui pourroient arriver d’une pareils J >
ction : Que par consequent , les bons effets qu ’on avoit elP ^
de ces Renonciations ne pouvant eh resulter , & devenant
me fort préjudiciables - comme on Pexperimentoit
ment , elles dévoient être abolies; attendu auffi qu’il étoit
dent que leur observation produiroit nécesiàirement des
res très -sanglantes , qui coníumeroient la plus belle 8c  la P it
grande partie de l’Europe ; des ravages, des incendies , # *$
ce qu’il y a de plus affreux dans ces occasions , qui ruines0^

„ auffi les Ëípagnols qu’on avoit voulu épargner par ces Re%{ï
„ dations ; de forte que bien loin de pourvoir à l’augment3
„ de la Religion Catholique par ce moyen , on favoriseroit le5 P

grès des Puissances 8c  des Sectes ennemies des Catholiques ^
„ Qu ’il n’étoit pas croyable que si les deux derniers Rois
liques , & les Infantes leurs Filles avoient prévu ce qui
arriver , ils eussent voulu donner les mains à ces fortes d° fy
nonciations . Encore moins s’ils avoient sçu qu’on
toutes fortes de précautions pour empêcher l’union des
Couronnes , qui sembloit en être le but essentiel. ^
„ Qu ’ainsi toutes les fois que le Prince de la Maison deBess ^

33  qui seroit déclaré le Successeur , renonceroit pour t° 1^ $
aux Droits qu’il pourroit avoir fur la Couronne de Fr aia S^0it;
grand inconvénient , de l’union des deux Couronnes , c . fefá
Que quoiqu ’il semblasse que ces raisons , dont on s’éto jt ^ y
pour authoriser les Renonciations , n’étoient pas les fyà 4
les plus fortes , parce que les deux Infantes insistoient P p
paiement fur celle de l’égalité qu ’on devoit conserver ^
Mariages réciproques , n ’étant pas raisonnable qu ’elk 5 P
sent en France l’eíperance de succéder en Espagne 3 P ^ s oí
que les Princesses de France , selon l’exclusion faite pas ' Sr
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» Sali MILITAIRE . iî
île pouVoient pas avoir ces prétentions , en épousant" Un d ’Elpagne : Et " quand même il paraîtrait qu’Êlles k

55 considéraient comme la principale , & la plus forte ; cette rai-" ue pouvoit Damais être préférée a celle du Bien commun des55 copies ; que ce bien & le maintien commun de la tranquillité" PuWique, avoient toujours été le véritable fondement des Loix:
55 t que lorsque leur observation produisoit les malheurs - les
,,5 / ^bles , les Guerres qu ’on avoit voulu éviter , ces Loix é-i0ìení: injustes , & contraires aux intentions du Législateur. D ’ail-5) st ll̂ S5 ^ Y avoit une Clause dans la Renonciation de la feue' eine de France Marie Ther'ese, qui méritoit qu ’on y fit beau-” coup d’attention . Car après qu’Elle íè fût expliquée fur les5>?i ?îds qui Tobligeoient à coníèntír aux dites Renonciations,55|Ue y ajouta:

Je considère cela comme un sujet particulier de consolation if de con«etnent5 d'autant que ce sera le moyen de serrer if renouvelìer plu*ÇWff0iS ie nen y »â Parent âge, if d assurer if affermirq fortement if esscacieusement les Alliances, Amìtiez if bonne^0rrespmdence, lesquelles ayant eu de si heureux Principes, if de siÀfcts entre ces deux Royaumes, continuerontà la gloire de Dieu,çffsicureront affermies entfeux if avec les Rois Catholiques if Très-détiens, pour le bonheur de toute la Chrétienté- qui , par de bon-visons, doit être préféré au mien particulier, if à celui de mesnfans y Descendans: NE . LequeU dansFétat présent>esid autantl0în$considérable qu il efl fort éloigné, selon ce qiion en connoìt." Qsson voyoit clairement , par. ces expreffions - que si Elle a-5 Vo !t  prévu que son Frere n auroit aucuns Successeurs , Elle n ’au-^ Jpit jamais fait cette Renonciation . Que c’étoit pour cette eau-5) e qu’Elle avoit consenti aux instances dp son Pere ; & qu’Elle*r ^ oit consenti d’autant plus volontiers à fa persuasion, qu’El-j5 e .voyoit que sa Tante , la Reine Anne de France , y avoit pa-5 re illement consenti fans aucune difficulté.

5) tarabie , le 2. de Juin 1660. lequel fut ensoite ratifié par le RoiTres-Chrétien son Epoux , voyant que son but principal n’étoit3ì que de donner la Paix à l’Europe ; qu’Elle y parloit en ces ter-“ ” : J e troû e ici pour ma plus grande satisfaêíion , if ìustìff1 v» R sìa/ì4» /1 ^4 - *. st Tj * . ' ^ q - A r ~t • ^ ' J J

» mes

Retienne de France^ ma très-aimée if reverèe Tante if Dame, if
jj  c - y_juuf {jiines . , , i _,eiquciicaconcoururent aussi, pour le même sujet expliqué dans leditraite de Renonciation . " • çf y a âé considéré comme laC 2 „ prin*



! S T O I R Ë
„principale Cause Publique la plus importante pour la Renoncidt'0
accordée dans mon Traité de Mariage , dont Taccorda été notoirem
4e moyen<A la principale cause de la Pacification dé une Guerre p*
ans entre les deux Couronnes Catholiquet ? Ires -Chrétienne: ?? a '
55  laquelle sétoient intéressez , par TAllianceou Dependance?
z, plus grands Potentats de la Chrétienté : „ pour le Bien n
verses la Cause Publique & Suprême de la Religion Catholique
tout ayant beaucoup souffert par la Guerre > fcf ne pouvant y rente»1
que par la Paix accordée par te moyen, íff à cause de ce Me
lequel ne se feroit point, auquel le Roi Monseigneur ne conj
.jamais , fans la Renonciation accordée. „ Que ces termes A les ^
v, tentions de l’Infante d’Efpagne Marie Thérèse, ensuite Rein.e -
5) France , étoient assez clairs pour faire connoître , que la prl.n
Z) pale intention , & la plus essentielle pour la Renonciat^
^ n ’avoit pas été la considération de légalité ; mais parce quh
„ croyoit son Droit & celui de ses Enfans à la Monarchie "

pagne fort éloigné ; & parce qu’Elle consideroit son ^ ^
„ ge , & TActe de la Renonciation , comme l’unìque mof eíl ,
V, la cause la plus aíïurée de la Pacification dune Guerre de 1
„ ans entre les deux Couronnes , & du Bien universel de la
„ tienté , & de la Religion Catholique . Et parce quelle
„ si convaincue que le Roi Catholique n’y consentiroit jamais fl¬
aque  cette Renonciation eut été faite-' ^

„ Que cette dernière réflexion de TItìfante,sivoir , que
„ riage ne  / accorderoit point , b que le Roi son Seigneur& Á
5, consentiroit jamais fans la Renonciation; étoit un préjugé/ y
„ fort contre la validité des Renonciations qu’Elìe fit ;
„ pouvoit aisément voir que cette Renonciation avoit été e# j,
„ quée , si-non par la violence , au-moins par le respect: PateslLjt
„ & qu’ayant été suggérée par le désir ardent que Plissante â L
„ déterminer , par ion Mariage, une Guerre très -sanglante & ^
» ne si longue durée ; sa Renonciation ne pouvoit pas être â s.
„ guée comme valable , lors que son exécution causeroit des O"
„ res plus astfeuses, que celle qu Elle avoit voulu faire cesser?
„ cette Renonciation . - ’ fs
' „ Qu ’outre toutes ces Considérations , qui sembloient être

„ tes par rapport aux motifs qui avoient engagé ces deux
„ ses à faire les Renonciations :II y en avoit une autre plu sf  j
„ quable , & qui devoit être soivie comme une Règle
„ pour décider TAffaire en question : Savoir la Loi de TËjPĵ s
„ quon y avoit établi pour authoriser la Renonciation de la f/>
„ ne Anne , Infante d’Espagne , qui étoit la douzième danS . ^
„ bro  y . tit. y. de la Nueva Recopilation; dont les termes ppÂt
,, que cette Loi s'établisoit en faveur des Royaumes, td de w
„ publique cficeux; que c’étoit par cette raison qu ’on dereg^ ^ jt
„ toutes les autres Loix , tant du Droit Commun , que du f^
„ Particulier de TEfpagne, qui règlent les Successions,
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55 OllUam íe Droit de Primogenittire . Et que toutes îes fois que" jCS!?êmes Royaumes voudroient se soumettre aux Petits -Filsl hr ^ r^s"Chrétien > il ne seroit pas besoin d’autre Acte Pu*55 fT c? q ue leur consentement pour entrer dans leurs premiers" droits.
})* ^u 'il étoit vrai que cette Princesse s’étoit engagée par un Ser-25 ' a ne demander aucune Dispense de ses engagemens,£ ?ls Me ces sortes de Sermens n’étoient pas violez toutes les551) T ^Ue â ^ e*ne 3 nl ses Descendans n en demandoient pas la55s’f Pìense5 ^acllle^e $a Sainteté pouvoit aíïurement lui donner -j) n S a ^ demandoient - & même la leur accorder de son pro-„ ^ puvement 5 pour éviter le démembrement de la Monar-le d Espagne 5 puisque cette Couronne étoit dans le dérange*55n^ pt Gouvernement 5 où on la voyoit actuellement - &Elle étoit néantmoins la íeule , qui íbutenoit la liberté com*5 ^Une de TEurope . Et que même ils croyoient que Sa Sainteté33eJ*>it en quelque manière obligée à employer ses offices les plus* ^ caces auprès du Roi Catholique , afin qu ’il déclarât pour son33̂Uoeeffieur un des Petits-Fils du Roi Très -Chrétien , ce qui se-

35 Í lí: très -conforme aux intentions de fa Sœur f Infante Marie" íberìse , q Uj n’avoÌt eu d’autres vues que celles d’assurer le Re-
35 P?s & la Tranquilité entre les deux Couronnes d'Espagne & de3' í. ra uce; & Paugmentation de la Religion Catholique , & le
33 universel de toute TEurope.
jj Sainteté envoya en Espagne cette Décision des trois Cardi*& l’accompagna d’un Bref d’exhortation pour le Roi , & d’unr re pour le Cardinal Portocarrero , dans lequel Elle le louoit de
% fonr le Bien de l’Eglise & de FEtat , & l’encourageoit àP̂ pyor tous íès foins pour faire tomber la Succession de la Mo-j le en faveur d’un Petit -Fils du Roi Très -Chrétien.^f -oríque les Brefs que Sa Sainteté avoit expédié - avant fa der-Jyp^le m? âd*e5& F Avis de la Congrégation arrivèrent en Espagne ;™115̂^ourier les apporta tous au Cardinal Portocarrero - suivant les^tures que le Cardinal Spada lui en avoit donné . Le Cardinalortocarrero fe trouva alors dans le dernier embarras , parcc quejon inclination pour le Parti de la Maison d’Autriche étoit encore%t enraciné dans son cœur : Mais voyant d’un autre côté , que«a Sainteté sembloit approuver l’invalidité de la Renonciation de^ Reine de France ; 6c voyant aussi que c’étoit l’unique moyen^empêcher le démembrement de TEspagne , il croyoit qu ’il é-°it du devoir de sa Conscience de sacrifier son inclination au bienlcS1 epples & au salut de la Monarchie . II étoit fort irrésolu surc Partl y , a^oit à prendre ; & comme il avoit une entièreVrit™1̂ <aans Hssrit & la capacité du Chanoine Urraca ; il lui ou-. coeur ; il íe plaignit hautement de la condui¬ts d e 1 ssrf~o utlon  des Ministres de Vienne , 6c fur les démarchéseuxr  instances Maritimes , fur Taveuglement des Princes 8c

nal Portos
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Etats de FEmpire & de l’Italie , & principalement fur la decaac^
ce de FEspagne , qui étoit devenue le jouet & le mépris de to
FEurope . 11 lui communiqua ensuite FAvis des trois Cardin^
approuvé par le dit Bref , & enfin l’embarras, ou son cœur íe &
voit , en ce que son affection pour la Maison d’Autriche , 1U1  F
roiísoit contraire à son devoir envers fà Patrie . . f

Ce fut alors que Mr . Urraca  déploya toutes ses lumières - P°
_nvaincre le Cardinal ,qu ’il étoit obligé de suivre FAvis & 1£S e
hortations du Saint Siège , & de s’exposer avec fermeté à tou j
qui pourroit arriver , pour soutenir le Parti le plus juste . Qiie
étoit celui de la France , puisque Sa Sainteté reconnoiflbit <
Renonciations des deux Infantes d’Espagne , Reines Très-L
tiennes , n’étoient d’aucune valeur. Que Son Eminence pou ^
consulter plusieurs .fameux Jurisconsultes , qui étoient à Ma“r 2
& fur tout le Président de Castille , dont la probité , la déliea^
de Conscience , & Fintégrité , ne pouvoient lui donner ^ }
soupçon de Partialité . Que Fastàire étoit à la vérité fort deli*̂
que les dangers étoient très-considerables , pour ne pas songer „
de bon à un prompt remède , qui étoit d’autant plus prestanÇ.V
les forces du Roi sembloient diminuer , & que ses indisposé
donnoient beaucoup de crainte aux Médecins. eS

Monsieur Urraca  ne proposa au Cardinal de consulter queH
Jurisconsultes , que parce qu’il en connoissoit plusieurs qui
noient l’invalidité des Renonciations , ne doutant pas que Ie. Q.
dinal ne le chargeât de les chercher , & dc les choisir . H h?
posa aussi le Président de Castille , sachant bien que ce ^
n’étoit pas du Parti de la Reine , & que dès le premier jour
la Nouvelle du premier Traité de Partage y arriva , il s’étost ^
clairement déclaré , qu ’avant que d’y consentir , le meilleur f ' 6
pour FEspagne seroit de conserver tous ses Domaines , <lu°^
ce fut en se donnant à un Prince de la Maison de Bourbon - $

Le Cardinal approuva le sentiment de Mr . Urraca & lui
la Commission d’aflembler un jour ces savans Jurisconsultes ?.
il lui parloit . Mr . Urraca  en fut ravi , & le même soir il ^
ma Mr . de Blecourt  des bonnes dispositions du Cardinal . s ,

Ce Prélat eut le lendemain un long entretien avec le Prei*£ J?
Siell lui fit voir les Avis qu’il avoit reçu de Rome , avec le Br(\ eír
•uc *Sa Sainteté , & lui demanda instamment de lui dire ce qu’il en Y

soit , sans avoir aucun égard qu ’à la feule Conscience,
gles de l’honneur & de 1équité . Surquoi le Président lui ^ ^
en tonte sincérité , qu ’il avoit toujours tenu lesRenonciati oíj? s0jt
Infantes pour invalides, tant parcequ ’elles étoient contre IeH0\i
Commun , que parce qu ’elles dérogeoient directement au# _ ,0jt
Fondamentales de FEspagne ; lesquelles avoient détermine *e
de Succession aux aînez du Sang Royal , & au défaut des ?
aux Filles aînées de la même Tige. II ajouta ; Qu ’il n ’y
ne feule considération,qui pouvoitlesauthoriser ; savoir le
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à | Res : Que è’étoit par ce seul motif que les Rois ...rr „„ _Pêch' avoicnt m  égard à leurs Filles Reines de France , pour eni-pr_ er 4 UC la Monarchie d’Espagne ne devint un jour sujette à làCç. Sf5 comme si elle n’étoit qu ’Une Province de sa dépendan-
Parce C CC mot ^ Bien ^es peuples ne pouvoit plus subsistertcerh-ciUe H on vouloir se tenir à ces Renonciations , il arriveroit
cese||aemfnt one infinité de malheurs à l’Espagne , si les Puissan-qU’ajl pgées pour le Traité de Partage , vouloient le soutenin Etpesj 11 tl n y avoir point d’autre remède que de se jetter à corpsPsin ^ es bras de Louis XI V. en offrant la Succession à ungue v à Maison, descendant d’une des deux Infantes d’Efpa-
W 'h Ĉ ldition  néanmoins , qu’il empêcheroit l’execution du
Vat*t] n ^ tage , & le Démembrement de la Monarchie ; eníui-r°nn C ^àcipal des Renonciations , afin que les deux Cou*es ne tombasiènt en aucun tems fur une même tête.
voit 6 ^ av °it toujours été ion sentiment , mais qu ’il n’approu*cbe]?aS(îu 011 voulût donner la Succession à un Prince de la Bran¬dîtesp ^llante de Bourbon ; mais à un autre Prince descendant desCocir ^ cesses? qui seroit plus éloigné de pouvoir parvenir à lach{e de France , 8c qui seroit en âge de gouverner laMonar-De, £ ar bii-iìiême , & qui pourroit soutenir l’éclat de la Couron-
laVict,relever lagloire .de la Nation , & la delivrer d'être toujourstes, r lltìe de ]’Ambition . Que ces raisons étoient encore plus for-Wér otl y vouloit ajouter le,véritable esprit des Renonciations,
raif0n 0lt d empêcher FUnion des deux -Couronnes . Toutes cesDUc ? ^tisembse le persuadoient d’appeller à la Succession , leiïOrk ^ ^WyPetit -fils de llnfante Anne  ̂quiétoit Fils duDuC%iìXT̂ îîs?, Frere de Louis XIV.  Que ce Prince s’accommoderoith Ffat?nieres Espagnoles , & s’attacheroit à apprendre les Loix de
^ rendr Cla considérant comme la sienne ; qu ’il s’étudieroif àtonte laR °r êu^ ^ florissante; qu ’on ne devoit pas douter que
Pêch er y rar*ce ne se déclarât ouvertement en fa faveur , pour em-t°Usles pXf cuhon du Partage ; que lé Dauphin , ses Enfans,
je mainten1,nreS Maison de Bourbon , seroíentJes premiers à
Royaumes L* Ur Trône d’Espagne , & à lm conserver tous lesD ’aillei! ^ ^ oviuces qui la composoient . '
fonces Ma *̂ -5 ^11 y avoit encore lieu d'efperer que les deux Puiselivres desIÙIÎes y eonsentiroient d’abord , se voyant , par là , dé-éu poUv . Craill tes d’une Guerre prochaine , 8c des appréhensionsM jeUr E exorbitant des deux Maisons d’Autriche & de Bourbon,
finement 01íj également redoutable . Qu ’elles s’áppliqueroient cer¬nes Maxisif E soutenir , & qu’elles reprendroient leurs ancien-ê etnpl es 1 CS’ en s ’uniífant à TEspagne . D ’autant plus que lesMeroit fcrsuaderoient , que leDue seroit le premier qui s’op-^isou 'il nrïï oosteins de son Oncle , Ôc à l’ambion de la France,r°it cannKu^ prepdroit la deffense de la liberté commune , 8c se-e lui faire la Guerre . Qu ’il avoit pensé , depuis long-D 2 tems.
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tems , à cet expédient , & qu’il étoit le seul qu’il connoiíiojt ^
plus propre pour Tinterêt de l’Espagne , aussi-bien que du relie
TEurope . ^ . <, jstt

Qu ’il jugeoit , qu’en donnant la Succession à ce Prince 5 le 5
Siège reconnoissant que les Renonciations n’étoient d’aucune ^
leur , on suivroit exactement les intentions des deux derniers
& lesprit de la Loi d’Excluíion ; parce que si on déclaroit uu
Petits Fils du RoiTrès -Chrétien , fut -ce le second , ou le ts Ql  ^

il pourroit arriver le cas de TUnion des deux Couro^
v • r * 1 T 7 7 * s * A • t~* r * * • • r ~* _ ^ /O

me ,
Que la Maison de Valois  finit , quoiqu elle sc fût vuë soutenue ?
quatre Princes , dont trois se succédèrent Tun après Tautre.
la même chose pouvoit arriver à celle de Bourbon, quoique leP ^
pbin eut trois Enfans ; qu on n’étoit pas assuré que le même ^
de TUnion des deux Couronnes ne pût arriver , en donnant la ^ j
cession au Duc , parce que , si les trois Princes Petits-Fils du ^
Très - Chrétien venoient à mourir fans Succefieurs , le D 110  ^
Chartres  deviendroit Roi de France , ou bien ses Desccndans - ^
que par là on tomberoit dans le même inconvénient . Oss
vouoit que cela pouvoit arriver , mais que tous conviendroie#
vec lui , que cet Evenement étoit beaucoup plus éloigné q11*
le seroit , si la Successiond’Eíjpagne étoit réglée en faveur du^ g
de Berry.  Qu on pouvoit néanmoins obliger le Duc à donnes
assurances les plus fortes , qu ’il renonceroit pour toujours a i
Prétentions , & à tous les Droits qu ’il pouvoit avoir à la 8u ^
sion de la France ; & faire passer fa Renonciation en Loi , eíl  u
mandant la Garantie des Puissances de TEurope , qui l’acĉ jj,
roient avec joye , voyant que dans cette occasion, leur intere
trouvoit joint à celui de TEípagne.

E Le Cardinal fut très-attentif aux discours du Président ; ss,
•to-comme il étoit persuadé que le Pape & les Cardinaux avoie#^ ,
E-son , en dilànt que les Renonciations étoient nulles , dans le?. ^

confiances preíentes , il ne voulut pas convenir avec le Press
de l’Article du Duc , au sujet duquel il lui dit ; que non ^ ss^
qu ’on crût la Nullité des Renonciations , on ne pouvoit PâS' u$
clure de la Succession les Enfans du Dauphin , qui étoient l^ íjjt,
proches Parens du Roi Catholique . Sur quoi le Président
que le plus proche étoit le Dauphin , puisqu ’il étoit le Ft& fi
Mi « -» A A J iA A/A -» «■ V A «A A J-rn I AA A I -A A A A A. ■ 1 _ J _ M M - . . .. /I ê 11

leurs Droits à la Couronne d’Espagne ? en faveur du Due.
j ou, & se déclarer incapables de pouvoir jamais la posseder?ss. qitf
Descendans ; ce ne pouvoit être que parce qu ’ils croyoie# Je
leurs Renonciations étoient fondées fur la Justice , & Tatuf 0p
leur Patrie. Que si le sentiment de Rome étoit , que les Asso¬
ciations des deux Infantes dévoient être nulles par cette * il
quoi qu on les dut suppoíër établies ssir le même fondetuf Je
pourroit arriver la même choie , si , après la mort du ^



£ MILI TAIRE Vf
t]e fins Successeurs légitimes, lé Duc d’ Anjou restóit íêeí
tems-p* ai íon Royale de France , s’il vouloir conserver en même*Qlîs í? ^ onronne d’Espagne , tant pour lui , que pour ses Enfàns;
men sHt0Ìtjusteme nt Ie cas ^ ue ^ fioi d’Exclusion , & les Testa-non • • ^eux derniers Rois Catholiques , de même que les Re-
7 nrlaí:ions des deux Infantes leurs Filles , avoient voulu éviter - en
v0y toutes les précautions possibles. Que son Eminence
pl e§ d i S ^ v*s des trois Cardinaux , que le bonheur des Peuape à ^ à Monarchie d’Eipagne , & le repos commun de l’Euro-
Venird̂ n-^ principal motif dont ils s’étoient servis , pour con-le^ 6 ^IIXVa lidité des Renonciations . Qu ’elle trouveroit auffi& dsrí*1? ^ otjs expressément allégué dans le Bref de Sa Sainteté -q ®̂es Lettres du Cardinal Spada.
l’gjSi - v°yoit bien qu on pourroit dire la même chose contre
ftus 1011 âu Duc de Chartres : Que le Dauphin - & ses trois En*
tendV̂nant a mourir fins Successeurs- le Duc ou ses Ënfans pré-
íiJr ]̂ °ìS nt d’entrer dans le rang de leur Naissance , pour monterf0rt .one  de France : Que premièrement cet évenement étoit
préve : en second lieu , qu’on pourroit plus facilement le
Ël eVa?lr > parce que les Princes du Sang , qui trouveroient leurdefeg au Trône plus proche par f éloignement du Duc , à
ter de f ^ endans ? s’opposeroient tous , pour l’obliger à se destfr°pes5 à Lrétenston , ôc qué tous les Princes & Puistànces de l’Eu-Vn Unirôent  à eux , & employeroient toutes leurs forces , pour
°U ses conservation & seureté : & que même quand le Duc,
Lgqoit áos , voudroient se prévaloir des mêmes raisons qu’on al-r°iCtlt Pour déclarer la Nullité des Renonciations , ils ne pouf*
Peupiçren<̂re justes leurs Prétendons ; parce que fi le Bonheur desfeç|Ue]je5 ^ I e Salut de l’Etat étoit à présent la Loi suprême , à
seedi ateûtes les autres dévoient ceder ; cette raison leroit im*contre  Mi , puisqu’il exposerait , & sacrifierait à son
Ifitat , i.sr, e Lonhenr des Peuples de fa M(^ E Kep Monarchie , le Salut de

Ces rais e^° S ^ ^  Tranquilité publique de l’Europe*^diiaal o? ì à Président auroient emporté le consentement du
9Ues Jurìfc 1 r ‘ ^ rraca  n etoit revenu à la charge, aidé de queh
Bourbon *^ Mltes qu’il avoit mis dans le Parti de la Maison de^ dès sers p Spinal céda entièrement aux raisons de ceux-ci,Cí°yoit entièrement à la Maison de Bourbon , parce qu’il
f na Sìdonìâ ' Droit ctoit de son côté , il s’unit au Duc de Me-fane a , ? ?u Comte de San Tflevarh& au Marquis de Villa*
Yrtage. ç ê ient tous également animez contre le Traité deíy Don ^ .s ^Minal mit dans leur parti le Secretaire du Defpa*
^pLid. 0Irie d Ubìlla , & Don Fr . Rouquillo Corrigidor de

foible Mesures se prenoient , le Roi Catholique , tou-^ sà^dn Traité de^v ^ O' Ponseit tout autrement ; également enne-/ / Partage & éloigné de contribuer à l’agrandiíse-E ment

esta-
ment en
laveur du

^“Ducd’Aa-
jou.
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ment de la Maison de Bourbon , il avoit résolu d’instituer
chidue Charles  son Héritier Universel . Cest dans ces diípoíit 10̂
que le trouva le Cardinal , lorsquil l’exhorta,à régler les anales
la Succession; mais cette Eminence sçut bientôt changer / elP
de ce Roi mourant , en faisant agir tous les ressorts qui P
roient intimider une Conscience auíïì délicate . La Décifiost
Pape 6c de la Congrégation , la Consultation des Theosog!
d’Espagne , le Sentiment des Jurisconsultes lui furent exposes ^
le plus beau jour ; d’un autre côté , on lui fit un tableau ajr ê ,
du Partage 6c Démembrement de la Monarchie ; enfin on & jp
loir la lenteur des Résolutions de la Cour de Vienne , qui ^
soit ne vouloir envoyer ni f Archiduc Charles  à Madrid , ni leS e
cours qu’on lui avoit demandez dans le Milanez & le Eof^
de Naples . Enfin le Cardinal obséda tellement Sa Majesté ^
tholique , que les prières & les Remontrances de la Reine ne ^
rent plus écoutées , 6c que ce Prince chargeant la Conscience
Cardinal de tout le mal qu’il feroit en frustrant la Maison

Mesures
que la
Cour de
France
prend , a
près la
mort du
Roi Char
ks.

de dreiier ion 1eitament ìeion ce que mi preicnroit ìe
Portocarrero.  On y avoit déja pourvû ; deux Créatures du
nal avoient déja dressé la Minute de ce Testament , que le Secss c
d’Etat copia 6c dont f Article XIV - designe 6c institue le je$
à'Anjou  Petit -Fils de Louis XIV  Héritier Universel de
Etats de la Couronne d’Elpagne , après avoir déclaré dans 1̂
cîe XIII . la Nullité des Renonciations . ^

Ce Monarque étant mort le i . de Novembre 170o5 Ie ^
seil de Regence , à la tête duquel étoit le Cardinal , inforssa $
bord le Roi de France du Contenu du Testament , le con]u
de satisfaire aux Vœux 6c aux Empreísemens de l’Eípagne , ga
envoyant au plutôt son Souverain. Cette Lettre fut rendue ^
Majesté Très -Chrétienne le 10. de Novembre par le M&QiA
Caftel dos-Rios, Ambassadeur d’Espagne. Ce Monarque ^A
gna à l’Ambassadeur beaucoup de modération , en rassuranv flí
étoit fort sensible à la grande Perte que toute la ChrétieU^ J^
particulièrement l’Elpagne , avoit faite en la Personne de ^ ^
jesté Catholique ; 6c qu’il n’avoit jamais douté de ses droÛ jf
tentions , ni de son équité : Qu ’il étoit néanmoins fort rec0*1
fantdes bontez qu’il avoit eu pour son Sang : Mais qUG  rrLte$9
constances où l’Europe se trouvoít pour lors , étoient n den
qu’il ne lui étoit pas possible de répondre , fur le champ , ^
tances des Espagnols , quoiqu ’il fut prêt , de son côté , a
buer à l’accomplissement de leurs vœux , tant pour leur c°
tement que pour leur gloire.

Les premiers soins que le Roi Très -Chrétien eut , furent ^ ^
pêcher que le Comte de Sinzendorf’) Envoyé Extraordin^î  ̂à
PEmpereur à Paris , n’en donnât d’abord aucune connoil a
son Maître ; 6c pour l’en empêcher , il fit ordonner à tous ^ ^



tre M I L I T A' I R “E, ^u s Postes de ne fournir des Chevaux à qui que cc fut , iàns
cip ^re exprès de la Cour . Après quoi 8. M. assembla íès prín-Ministres , pour les consulter íùr le Parti qu ’il y avoit à

j dans une circonstance si extraordinaire,
ftantS ^ ent*mens de PAísemblée furent fort partagez ; les uns te-pamffe7
4 U T ^ ? Ur  Traité de Partage , & les autres pour f Acceptation ^

vant tament ‘ Les premiers foutenoient , que , „ quoique les a-f0,1”3

Sentirriens
partagez

3j rostf ] . 11Vili quc , xciiiuiaiiLiit erre ìes pius gianus qu on ìau-,-, pQ °uhaiter ; il y avoit plus à craindre des fâcheuses fuites qui), l’tv 01eîlt arriver , si les Puissances Maritimes s’unissoient à^ n • ^ . » • /> / v .

3)
»
33
3)

3, s a A/r • Pr; mi 5 r  cas ce íeroit ternir la gloire du long Kegne de
33 ] { q a J e sté , si , après avoir accepté le Testament du Roi Catho-

tïxçnt rî v°y oit contrainte de consentir au Démembre-pra de la Monarchie d’Eípagne ; & dans le second , que la- oÈ exposée aux plus grands dangers de la Guerre
ritier U1̂oit , dans Pesperance de Pobliger à rapeller l’Hé-Çeu ^ Ue.̂ * M. auroit donné Elle-même aux Espagnols.Noierao ten °ient pour PAcceptation du Testament , foute-

33 té ave11 î outraire , „ que si S. M. T . C. vouloit tenir son Traí-
33 Guerre CŜ eux Puissances Maritimes , cela donneroit íujet à des
33 PranceS tres~&nglantes > & qui pourroient être plus fatales à la3>au des tout ce qu ’on pouvoit craindre , si S. M. répondoit
33 st ]es tH? des Espagnols , par PAcceptation du Testament . Que
33le feuss ^ uols voy oient que S. M. leur refufoit PHéritierque
33 ter le pj01 *eur avoit destiné ; & que la France vouloit execu-
33 roieut ^ mem brement projetté de leur Monarchie , ils se croi-
3î fou d ' á .ornent autorisez a fe soumettre à un Prince de laMai-U , ^utriche - me a * a

server ' AaiS "^ as Eípagnols ; & les Puiíîànces d’ítalie pour con-
33 Qjpq a ,1 Espagne les Royaumes & Etats qu ’Elîe y poísedoit :
3) VouIust- eto ^ P as  probable que les deux Puissances Maritimes33leurs alors convenir avec la France , ni concourir avec
33 ap pa ÍOrces au maintien du Traité de Partage : Que , selon les
3) étose CnCcs 3 personne ne doutoit que ces deux Puissances , qui33de jaf 5 depuis cinquante ans , si jalouses de Pagrandissement33p0Ur ra uce , ne traversassent tous les desseins de Sa Majesté,
>3 pl es of Jucher qu’Elle unit à fa Couronne les Royaumes deNa-

Lorrain ^ & la Province de Guipufcoa , & le Duché de3) q u> e’ qu’Elles lui avoient adjugé par leur Traité.
'3 írès ^ j*fontraire , par PAcceptation du Testament , Sa Majesté
5) forts uiettoit en état de ne rien craindre , dés ef-H e les Puissances Maritimes , unies avec la Maison d’Au-

E 2 triche,
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„ triche , pourroient faire contre lui , ni contre l’Espagnc •'
„ l’experience avoit fait connoître depuis long-tems , que le ? ,

55

>3

55

55

55
35
55

ies Ueiiems , etoit au coteae ìnipagne , canl par ic»
qu’Elle avoit fait en Italie - en Catalogne , du côté de N aVa j s
fur la Mediterranée , & dans les Païs-Bas, que par les Eo**

„ que cette PuiíTance lui faiíoit par ses Trésors ; Qu ’ainfi Ia ^
55 ce en seroit délivrée , & en état d’agir puissamment contre 1
„ pire , & contre la Hollande , avec toutes ses Forces P.ar T &

pendant que ses Flotes íèroient les Maîtresses du Détroit dê ^
„ braltar , tiendroient en bride les Anglois : Et enfin , ^
„ toit de la Gloire du Roi & de toute la Nation , de réponds j-
5, bonnes intentions du Roi Catholique , & aux vœux des

5, gnols . ê tjpjitt
Après plufieurs débats du Chancelier , qui soutenoit ce 5 ^

ment , & du Duc de Beauvìllìers, qui tenoit pour le Partage’
tant encouragé par le Duc de Bourgogne, le Roi demanda au
phin son Avis. Ce Prince se déclara pour Monsieur le C# ga
lier. II releva plusieurs de ses raisons, en y ajoutant : _„ r,
„ Majesté étoit trop juste & trop équitable pour vouloir le HjLe-

lui & ses Enfans dune Succeífion qui leur appartenoit leg jsjx
ment , par les Droits du Sang , & de Nature , & par les ^
de ces mêmes Royaumes qui appelloient , avec tant d’eíUPjyjl

„ ment , le Duc áAnjou , pour lui donner la Couronne •
„ ne doutoit pas que le Duc de Bourgogne ne fût content ^ £Íl

sort : Qu ’il eíperoit qu’il renonceroit facilement à l’Elpag? jfy,
faveur de son Frere : Que pour lui , il y renonçoit avecp|,
& qu’il seroit fort ravi de dire pendant toute sa vie , le
Pere , le Roi mon Fils. . ^
II fut donc résolu que Sa Majesté Très-Chrétienne devoít aC

ter le Testament du Roi Catholique ; & reconnoître le
me Duc d’ Anjou, son second Petit -Fils , pour Monarque

-sel de toute l’Eípagne ; & prendre inceslàmment toutes les p c yoíi
dfíagnc-tions imaginables pour obliger le Duc Electeur de Bavière?

Frere l’Electeur de Cologne , le Duc de Savoye & les Ve&^
à le reconnoître : Qu ’il y avoit lieu d’esperer que ceux-ci 5
fentiroient d’abord , pour éviter les appréhensions que la ^
d’Autriche leur donneroit , si Elle se rendoit Maîtresse du
nez : Que par cette même raison, le Duc de Savoye, & £
Princes d’Italie , ( le Pape même , ) s’y engageroient , de
que les Empereurs n’entreprissent quelque chose , toucha^ § y
anciennes Prétensions fur leurs Etats ; Que les deux Esee. ^ \y
consentiroient d’abord , selon toutes les apparences , l’uu ^ \e
tre , pour maintenir le Fils de leur Sœur , & leur Neveu . j oli'
Trône de la Monarchie d’Espagne ; & pour se delivrer de -L0 l6
fie que leur donnoit , comme auísi à tout le reste de l'Erup
pouvoir de la Maison Impériale . Cft'

33
33
33
33

.Précau¬
tions de
Louis
XIV . a-
vant de
déclarer 1c
Ducd ’An¬
jou , Roi
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d’O/CtteÊsolution fut suivie d’une Protestation verbale à Ducs r^ans 5 Frere unique du Roi , à l’égard de la Substitution enj?aVcur de f Archiduc, en cas que le Duc &Anjou décédât fans En-pans’ Sue le Duc de Berry-, qui devoit lui succéder en Espagne,fê à â Couronne de France ; prétendant qualors ce seroit ànir n âns & à ses Defcendans, que la Succession devoit apparte-P̂ i COî? nie étant le Fils Puis-né de la Reine Anne, Infante d’Es-Pluŝ r° nt â dénonciation ne pouvoit être meilleure, ni avoird’gs e * orce 5 que celle de la Reine Marte Ihereje, auíîi Infanteson p^ ne‘ ^a Protestation fut suivie de celle du Duc de Chartres,en qualité de Fils & Heritier présomtif du Duc d’Or-
kn Fis
oins,

ion\ ? ^ réservant l’un & l’autre à faire leurs Protestations sees Loix , & les formes du Droit.
Pjjs Kr^.s c}es démarches le Roi reconnut le Duc d'Anjou son Petit-Rerr 01 d,TTpagne 5 sous le nom de Philippe F. & donna Avis auxdaneilS Espagne de cette Résolution , qui fut aussi-tôt portées toutes les Cours de PEurope.
^QUsd ^UePe, àt la cause& Porigine de la longue Guerre dontKfiSn0 eVr nS décrire les Evenemens. Peut-être trouvera-t-on que^fdfIola ^pommes pas d’accord, dans ce Récit , avec tout ce que FranccXlp rePandu dans le Public pour dénigrer la conduite de LouisHéq ôwme s’il avoit fait jouer les refíòrts qui avoient détermi¬nonsmr es a  tester en faveur du Duc d’ Anjou. Pour nousque cVU 5 après â oir mûrement examiné les circonstantes,invTVaí-*Un ^ lenteur de la Cour de Vienne a répondreles Ffnorrr,1?118 . Majesté Catholique, de l’autre la crainte queïraité u p aV°lent .de voir leur Monarchie démembrée , si lele i e aitage avoit lieu , qui ont concouru à donner le bran-de Cp gouvernent aux Ressorts que l’on fit jouer pour arracherd Autriche CC mourant un Testament si préjudiciable à la Maison

do Versailles, ne doutant pas que pAcceptation duch°it ^ t n allarmât sort les deux Puiíìànces Maritimes, cher-Lespr es.uaoyens pour garantir les Païs-Bas de leur Irruption,à COïls ^ ^ res précautions furent de porter l’Electeur de Bavièretant veUrtlr au Testament , & quoiqu’on craignît que la Bavière é-obsta ?ssine des Etats de la Maison d5Autriche , pourroit être un8a -e de sa Déclaration, on se flatoit néanmoins que Pintérêt que^i 'ta? Eê Très-Chrétienne avoit pris dans le premier Traité deson ?our assurer l’Espagne & les Indes au Prince Electoral%bra{r 5 ^ la qualité d5Oncle du Roi Philippe, lengageroient à^end le ^art^ des deux Couronnes.
teUr deRnT Ue la Cour  de Versailles agitoit cette matière , PElec-p^France Cre*ayant apnS la mort du Roi Catholique par la voyerr rts,  de aV01j ordonné à tous les Gouverneurs des Places & des-^rprise sPren ore tous les foins nécessaires pour éviter quelqueLom V/ Urôot au Marquis de Taracena, Gouverneur du Châ-A F teau

Précau¬
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’Eieóteuï

de Baviè¬
re.
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teau d’Anvers . II leur ordonna aussi de lui envoyer une Life? tr̂
exace , de tous les Etrangers qui s’y trouveroient . S. A. E. p°
vût aussi aux Frontières de France & à la Province de Lu* t
bourg . II fit augmenter les Garnisons par tout , comme si '
craint d'être attaqué de tous cotez . En un mot il prit toutes
précautions imaginables , tant à Bruxelles , qu ’ailleurs. , u

Mais lorsque cet Electeur reçut en droiture la Nouvelle c
Mort du Roi Catholique ôc TAvis de fa Disposition Testaruen .
re , il suspendit toutes choies , pour attendre la Résolution euh
Très -Chrétien . Lorsqu ’il aprit que S. M. T . C. avoit accepte^
Testament , & qu’Elle avoit reconnu son Neveu le Duc d’MJ '
comme Roi de toute la Monarchie , il tint Chapelle publi1qlì  ,
pour remercier Dieu de cet heureux succès. 11 dépêcha d'abo
pour Versailles le Comte de Monasterol , son Favori , tant poUs  je
íurer le Roi T . C. de son attachement à la France , que poM.
remercier des nouvelles marques de fa bienveillance pour &,
son Electorale ; ayant appris que S. M. T . C. avoit donne ^
consentement à la Négociation entamée , même avant la
Charles Second , au sujet de la Cession , Donation & Tranlr^
des Païs-Bas Espagnols en fa faveur , dont le Traité avoit été  Gj.
du le 7me. Novembre , six jours après la mort du Roi
que , & le même jour qu’on apprit à Versailles son décès. Le
de Monasterol étoit aussi chargé d’une Lettre pour le nouveau*
Catholique , par laquelle il lui marquoit la joye qu ’il avoit ^
élévation , & qu’il employeroit tout ce qu’il avoit au monde P
la défense des Païs-Bas : Que le Marquis de Bedmar ,
neur des armes en ce Païs-là , étoit fur ion départ , pour ln1up
ner une exacte information des foins qu’on y avoit pris , potls
mettre à couvert de toute iníiilte . <

Le Marquis y arriva peu après. On lui témoigna par tout u-
coup de bienveillance , ainsi qu’à plusieurs autres Seigneur rp
mands , qui étoient à fa fuite. Le Marquis fut admis plusieU sS  jí
dans le Cabinet du Roi T . G , pour intervenir aux Con0 SJ  p
pour regler toutes choses pour la défense des Païs-Bas, en caS jí^
les deux Puistances Maritimes ne voulussent point consentir' a
ceptation du Testament . * p'

Tous ces foins que la France avoit , d’engager l’Electeuf e*
vière à soutenir les intérêts du Roi Philippe , n ’étoient paS. é'
ment pour s’opposer à la Maison d’Autriche ; toute sa
toit que les deux Puistances Maritimes n’entrastènt dans 5; p C
veaux engagemens avec la Maison d’Autriche , 6c Sa Majesté
eiperoit que les deux Freres JElecteurs employeroient toutjf5
Forces , pour défendre un Pais qu’Elle a procuré à leur &
6c qu’Elle employeroit les siennes en Italie , ou dans les au
droits ou le besoin le demanderoit.

C’étoit aussi par cette même raison que le Roi Tres-G
souhaitoit de siisciter de nouveaux Ennemis à la Maifcn CW

Mefuies
du Roi de
•France.
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fïéréd>S*6 CœUr  à l’Empxïe, 8c même dans ses propres Pais
Vanta!?ltâlres‘ Ce Monarque toujours vigilant à chercher ses a-
dans Ff ’ entretcno,t  k ®rrinces opposons au neuvième Electoral:,
fions/ iu? 06  H ue  ^ eur  opposition causeroit de nouvelles dissen-
Memis S- , mPlre; & qu’elle y empêcheroit l’union de tous les

Le RS-a Ieur Chef;
Iíon„rjf01  ^ res' Chrétien envoya auffi quelques Emiflàires en
PrinceR âyer d’y donner des atteintes à la fidélité du
Fouvrni °s !’ à des autres Seigneurs de la même Nation qui
P°ur u e,, J.eur  mécontentement , au sujet de Tordre établi
soird’A, FT Jlon  Héréditaire de cette Couronne-lá dans la Mai¬
re, a Ji '^ e,  en faisont promettre de grands Subsidesà cePrin-
fairpa ’e. 111  donner les asiistances convenables pour l’aider à si»

J declarer  Prince de Transilvanie.
de fZ endant  P lus  grand embarras de la Cour de Versailles étoit
cjuejvjp6 Connolt5e aux  deux Puissances Maritimes , que c’étoituni-

Pj Ur ^^àrmiffement de la Paix & pour la tranquilité
V°{t P ? ue la Chrétienté ) que Sa Majesté Très -Chrétienne a-
se servitn ent^ aUX  ^ ern^ res  volontez du Roi Catholique . Elle
servisn e? cette  occasion des mêmes Ministres dont Elle s’étoit

N0u4sUelr es m°is auparavant , pour le Traité de Partage.
tions Qui* 11 entrerons  point dans le détail de toutes ces Négocia -paniq,
Point du vnaUŜonduiroient trop loin & qui véritablement ne font ES
Wdres cet  Ouvrage . Le Roi T . C. noublia rien
fistère des à à Vienne pour y faire goûter , par le Ms
fc rs 5 les ra  Y0lîltes  âe Talard , de Briord , d’Avaux 8c de Vil-
P r̂tage Pa  ° ns  9 ui lavoient engagé à préférer au Traité de
■̂°i Guilla CCePtat ion du Testament du Roi Catholique . Le
Èar  toute se 11116  à aísez connoítre d’abord par ses réponses &
*ra iice. Le Induite , qu’il désapprouvoit celle de la Cour de
^oius de fprrtr tatS  O ^neraux des Provinces Unies , marquèrent
, Pspague. n ete >Puisque L. H . P. reconnurent Philippe V. Roi

sElect-c n ci"̂ esus la conduite quavoit gardé tout d’a-
o s^ perenv ^  a  ^ av^ re  Gouverneur General des Pais -Bas.
aVoye ne  prêta l’oreille à aucune Proposition . Le Duc de

les& lesOFr t0Ut  í abord  às la vue de S. M. T. C. Les Suif
de  Vaud 1Í0nŜ^sufèrent de reconnoître Philippe V. Le Prin-

^ Ordres Oouverneur duMilanezreçût avec soumissionT1̂ aS* d̂ de Versailles. Enfin le Cardinal Albani,
>Un des kace fur le St. Siège fous le nom de Clement XI.,

adé que cL ni, s a. reconnoître le nouveau Roi d’Eípagne , per-
de la r :11 unique moyen de mettre ITtalie à couvert des

. kend̂ . . Uerre  dont elle étoit menacée.

jue
prirent la

des

livrent tron ^ P^ ^ ens , PEmpereur 8c ses Ministres
des  Tronic íUnê es  effets du refus, fait au Roi Catho-
& ils se rp« • eilri avoit demandé avec tant d’empreíïè-

pentoxent de n’avoir envoyé PArchiduc en Eípa-
F 2 gne

endant tous
Mesures
de TErn-
pereur.
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gne avant la conclusion de la Paix de Ryswick . La choie e
iàns remède ; il fidloit penser aux moyens de pouvoir la renie ^

par la voye de la Négociation . ^ ^ nies
qu ’Elle n ’eut encore plusieurs Partisans en Espagne , à ^ aP. ^
à Milan & dans les autres Etats de la Monarchie , qui *er° jr
prêts à se déclarer toutes les fois qu’Elle seroit en état de pou
les soutenir . Ainsi la Guerre fut resoluë , dans l’esperance H
TAngleterre & la Hollande ) & même tout l’Empire , joindroj
leurs Forces , pour détourner forage qui les menaçoit , de
que le reste de l’Europe , si la Maison de Bourbon unissoit
Royaumes & Etats de la Monarchie d’Efpagne , fous Philips :
Toute la difficulté consistoit dans le choix du Théâtre de laO ,
fç m J | xr  n1nltpnr « IVf itiiflrf 'G rmi rrmípillnferïf rlp la coiun

cer par
qui avolt clc .ocau -xus uc i ll-iujjcjlcui ) y uuiuiciuit iwuw- , ^
Troupes ; Que l’Electeur de Cologne son Frère , embrasserons t
un motif de reconnoissance , le Parti d’un Prince qui avoit s° l̂ir
les malheurs d’une Guerre assez longue , & fort íanglante , P ^
lui affermir la Dignité Electorale ) & les Evêchez de Colog 11
de Liège ; Et que l’Electeur Palatin , Beau-Frère de PEmp ^ s^
& Oncle de l’Archiduc 5 ne manqueroit pas de faire les des 11  ^
efforts ) tant pour aíîurer à son Neveu les Païs-Bas , que p0̂
délivrer d’un voisinage si dangereux que celui d’un Prince d ^
Maison de Bourbon ; Que c’étoit par ce même motif que ì& < ^
Puiílànces Maritimes , fe voyant trompées par les artifices e

' France 5 ne baîanceroient point d’entrer dans de nouveaux e
gemens avec la Maison d’Autriche 5 ce qui faciliteroit auísi la
quête des autres Etats de la Monarchie . nCc

Le Parti qui perfuadoit l’entrée des Troupes 5 & le coW^ eí es
ment de la Guerre en Italie , fe fondoit fur ce que les jg
de Naples & de Sicile) le Duché de Milan , & les Places ^
Toscane , étoient les plus propres pour la Maison Impériale;
le Duché de Milan , étant un Fiés de l’Empire , dévolu à 1% pf
cheMasculine , engageroit assurément le Corps Germanique
fermir dans la Personne de l 'Empereur & de ses Deseend^ j^jii'
les ; Que le Duc de Sa voye , les Vénitiens , & tous les autres ^
ces & Etats , verroient avec plaisir que l’Empereur entreps^
défense ; Que la Guerre dans ce Païs-là , ne seroit pas fi o? qtfí
aux Sujets de S. M. Impériale , les Princes & les Etats d'Ital^ ' §;
relevoient de l’Empire , étant obligez a entretenir ses T■£? ^ ic
Qpe si les Troupes de S. M. I. prennoient une fois possen*0 qtfí
1Etat de Milan , il y avoit lieu d’elperer que les Efpag 110s
par la feule crainte de le perdre , avoient appellé le V&cp̂ U'
jou , ehafferoient ce Prince de PElpagne , pour conserves c
çhé. *
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y f 3 ^ ;Ĥ à -L-̂ à L -L̂ E ^î .YjT^ ZSZt̂ ^ sJ  AvJt ì^ì .' î 'r ^ i r J &'ààs.
'rtitf , , „ K • l Sì ^ fsX KS -ê . ^ - - -— .

'dan

Canetti 'Titille
Xi ? *

l C lir e,  ■ f^í/ (c . fl,a, '3  -
î *-

^ ■■‘ AÌV- iffailli
ypçfties

ydes
dXl/Jx

.i nden
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MILITAIRE . 25^Empereur Leopold se déclara d’abord pour ce Parti . 11 réglageeme avec le Prince & le Comte de Mansfeld , Président de Guer -gjg*e ' avec le Prince Louis de Bade, avec le Prince Eugene de Sa-3 e > avec plusieurs autres Généraux 6c Ministres , le nombre desrpupes qui dévoient être employées . On y conclût que l’Ar-^ee d Italie seroit composée de dix-neuf mille deux cens Hom-p! cs â infanterie , de six mille de Cavallerie , 6c de quatre millela gons : Que TArmée du Rhin seroit forte de quatorze millele t) 16 Cens Eantaísins , de quatre mille Chevaux , 6c de deux mil-^ Uragons. On y conclût auísi d’entretenir trois autres Corps.rrn ées; un pour la feureté des Pais Héréditaires , qui seroit deois mille six cens Hommes d'Infanterie , 6c de quatre mille deavallerie: Un autre pour la feureté d'Hongrie , fort de treizeose deux cens Fantastìns , & de trois mille Chevaux & deuxOise Dragons : Et le troisième pour couvrir l’Efclavonie , de dix^yse six cens Hommes , dont trois mille seroient de Cavallerie,Ouille de Dragons 6c le reste d’Infanterie.Après ces Résolutions prises, S. M. I . donna diverses Commis*I0ns pour lever de nouvelles Troupes 6c ordonna que les vieillescotpmençastent à marcher vers Roveredo , fur les Confins des Vé¬nitiens, où l'on établisibit un grand Magazin , pour toute l’ArméeSoi devoit s’y rendre . On donna le Commandement de cette Ar-seée d’Italie au Prince Eugene de Savoye : Celui du Rhin au Prin¬ce Louis de Bade: Celui d’Hongrie au Général Heister : Celui deTransilvanie au Comte de Rabutin , qui , étant François , sup¬plial'Empereur de le dispenser d’agir contre son Roi.Comme la Guerre pour le recouvrement de l’Etat de Milan, L’Ërtìf>îre

Conseil-
solliciter laDiè-l’E icApcuiLiun, contre ic ivinaiiezi, cause commune dec ? Plre- Sa Majesté Impériale esperoit d’y parvenir d’autant plus•̂ .nement , que l’Electeur de Brandenbourg , qu ’Elle éleva à lade Ŝ é ^0 Roi de PruíTe, tous les Princes de cette Maison, ceux,. aXe5 ceux de Brunswigh , 6c plusieurs autres avoient déclaré,Je1 sis lui donneroient des Troupes , 6c embraíseroient son Parti,11 PIi?Ue Erance voudroit entreprendre quelque chose du côté de11 ftf ^ gne.

quf viseurs l’Empereur fût averti par le Comte de Wratislauw,JL eAtoit à Londres , que Sa Majesté Britannique soutiendrait El-bse etïle *es înt érêts de Sa Majesté Impériale 6c seroit son pofli-enSaSer ^es Etats Généraux des Provinces-Unies d’en-che aussl dans de nouveaux engagemens avec la Maison d'Autri-CasClLlê Roi Très -Chrétien ne donnât pas à Sa Majestéloute 1̂ u rune  satisfaction juste 6c raisonnable : Mais qu’avantTomiì *S5 ^ àoit nécessaire que TArmée destinée pourl'I-* **• G talie
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Etat dès
Affaires cn
■Italie.

talie y fut entrée . Son Ministre à la Haye lui écrivit la metnecfl
Les bruits qui commençoient à courir du Traité dû Duc de

voye avec les deux Couronnes ; les refus que ce Prince , & ,
autres Princes & Etats d’Italic , avoient fait aux Ministres
riaux , donn 'oient assez de sujet , à l’Empereur , de craindre 4
íès affaires en ce Pais-là n’iroient pas û bien qu’il le souhaiter
Les Arméniens des Vénitiens lui donnoient auffi de grandŝ io r
çons ; mais il en revint bien-tôt , parce que le Comte de Ber ^
son Ambassadeur à Venise , lui écrivoit que , malgré tous k s
forts & toutes les intrigues des deux Couronnes , le Sénat se ^
déclaré pour la Neutralité , & qu’il permettoit le passage desl* 0̂
pes Impériales ; Que celles qu'on y tenoit fur pied , n'étoient
vées que pour la feureté du Païs , & pour empêcher les déíor ^
Mais, ce qui embarrafloit encore beaucoup l’Empereur , ctoi
trouver quelque Prince Italien qui voulût lui donner une "
fortifiée , pour s'y aíïùrer une retraite , en cas de besoin, ha
jesté , eût ion recours à Monfieur Palazuoli , pour solliciter le ,jj
de Guastalle à y consentir . Ce Ministre lui répondit d’abord?̂
étoit fi sort persuadé de rattachement de ce Duc à Sa ^
qu ’Elle pouvoit assurément envoyer ses Troupes fur ^
Qu ’elles y trouveroient un refuge & les dispositions nécci ^
pour leur Quartier . Le Duc de Modène ne s’expliqua pas u ^ ^
rement , par son Ministre à Vienne ; mais il assûra l'Emp^ ^
que , lorsque ses Troupes seroient en état de le soûtenir , n
clareroit ouvertement pour Sa Majesté Impériale . al$

dí Rofde Le Roi Très -Chrétien continuoit lès efforts pour s'oppoi^
France.

|f ! I

: í fí j

ODitacies pour 1 enipecncr uc s appuquci luul  ue uun a
re étrangère , & éloignée des Païs Héréditaires . Sa Majesté u
Chrétienne s’étoit déja assurée du Duc de Savoye. Elle l’ et°g{e
même du Duc de Mantoue , quoique celui-ci ne voulût
déclarer si-tôt , par raport à la Ville de Mantouë , craignant
tirer l’animosité de l’Empire , & l’averíìon des Princes d’Italĵ *^
Majesté savoit auísi qu’il n ’y avoit aucun dents eux qui voU jes
déclarer ennemi des deux Couronnes , & que tous fe déclares ^
pour la Neutralité . Elle employa auffi tous ses Ministres ? $e
lemagne , pour engager les Princes & Etats de YEmphe ? ^ cc
rien entreprendre contre les deux Couronnes . Elle voyoi ^
plaisir, que les deux Frères de Bavière avoient reconnu ^
veau Roi d’Eípagne , qu’ils étoient attachez à ses intérêts -
y avoit tout lieu d’esperer qu’ils attireroient plusieurs autres ^
ces à suivre leur exemple , & les Cercles à fe maintenir da^
exacte Neutralité . Elle avoit déja accordé fa Garantie aU* fqiif
ces opposans au neuvième Electorat ; Mais ce qui étonna P
tout le monde fut , que S. M. , qui avoit si fort à coeur s jcr
têts  de la Religion dans son Royaume , & qui traitoit ?;veC xS4$
nière rigueur íes Sujets Reformez ; fit offrir de puistàns&c°

t.
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pinces & Etats Protestonsd’Allemagne , pouf leur Paire obtenirJtistaction fur le point de la Religion , conformément au Traitée Westphalie; en leur disant, en même tems , qu-Elle leur of-r°it ce secours fans les engagerà rien , par rapport à l’affaire de laUcceffiond’Eípagne. ^ . AEe Roi Très-Chrétien ne se tint pas à ces Négociations ; iî agit.en être convenu avec f Electeur de Bavière, 6c le Marquis f^ eui_m ^eTnar' 6t défiler vers les Païs-Bas 12. à 15. mille Hom -^^la^ ^ ans l intention de les introduire dans les Places confiées à^ Baí‘se'^ p 6 ^CSH.ollan dois 6c qui formoient leur Barrière. Ce défij 111 rut conduit avec tant de fécret, que l'on ne découvrit abfd-ftient rien jufqu'au 6. de Fevrier,que i8co .Hommes entrèrentansNamur , 2500. dans Luxembourg , 4559.dans Mons, 1500.ans Audenarde, 200. dans Neuport , 600. dans Ostende, 1500*ans Ath , 600. dans Brugges 6c d’autres à Dendermonde , Cour-trai &c . Ces Troupes avoient marché toute la nuit fans battre lacaiíTe, de forte que personne n’en íàvoit rien , excepté les Gou¬verneurs, à qui S. A. E. de Bavière avoit envoyé des ordres très-£crets de les recevoir. De cette manière les Troupes de L. H*P* lè trouvèrent comme prisonnières: Elles étoient au nombre de25. Bataillons, 6c le dessein de la Cour de France étoit de les fai¬re arrêter ; mais Elle ne pût jamais obtenir du Duc de Bavièrequ’il en exécutât l'ordre qu'Elle lui envoya. Ce Prince n’avoitconsenti qu avec peine à l’introduction des François dans ces Pla¬ces, 6c il fit sentir aux Ministres du Roi T. C. , qu il avoit trop^honneur pour violer ainsi la Foi publique , en retenant lesTroupes , que L. H . P. lui avoient confié ; ainsi le Roi T . C. sepndit à ses vives instances& les 25. Bataillons eurent lentière lfibe rté de s’en retourner dans les Provinces Unies.
Pendant que cela se paííòit , le Comte d'Avaux arriva à lacSÈS^ ayc, pour seconder le Comte de Briord. Les Etats GénérauxSSSopinèrent des Commissaires pour entrer en Conférence avecvMippe_ s Ministres 6c avec celui d'Angleterre. Sa M. T . C. exigea^ant toute chose, L. H . P. reconnussent le Roi Philippe ; cef ^Ues firent par une Résolution du 21* Fevrier 6c par une Let-çe conséquence le 22. à Sa M. T . C. II sembloit qu’aprèsette démarche il n’y avoit plus à craindre de rupture , íur toutque le Roi Guillaume écrivit en Avril au Roi d’Espagne,

u avoit ìaiL ccttc icMjiiiiomaiioc que pour gagner duHoji; au® ne pnt -il ce parti que lors qu il se difpofoit à passer en4Uj nde, pour mettre la dernière main au Traité de la Grandef0r̂ ce qui se négocioit depuis le moment que l’on avoit été in-On M. T. C. avoit accepté le Testament de Charles II.T ., deTtor> ês Ministres de France par des Conférences 6c des^grandeP° stions , auxquelles on íàvoit bien que Sa M. T .C. ne don-coudaG 2 neroit
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neroit pas les mains , ce qui dura jufqu ’au 7. de Septembre? 4le Traité de la grande Alliance fut signé. II portoit entre ^tres choses, que ces trois Puissances s’engageoient réciproquesà s aider de toutes leurs forces , selon qu’il seroit réglé pas 11Convention particulière , pour obtenir la satisfaction qu’en eSmandoient.

les

1*

Qu ’ils feroient leurs plus grands efforts , pour conquérirProvinces des Pais Pas Espagnols , dans l’intention qu 'estesvissent de Barrière pour séparer & éloigner la France des 1vinces Unies , comme par le passé.
Que pareillement les Alliez feroient leurs efforts pourrir le Duché de Milan avec toutes ses Dépendances,commis /un Fief de l’Empire , servant pour la íèureté des Provincesditaires de S. M. I . & pour conquérir les Royaumes de Nde Sicile , & les Isles de la Mer Mediterranée , avec les Terrespendantes de l’Espagne le long de la côte de Toscane , qui Pí\voient servir à la même fin , & être utiles pour la Navig^6c le Commerce des Sujets de S. M. Britannique , 6c des Pr°vces Unies . .

Que le Roi Guillaume & les Seigneurs Etats Généraux P° r,roient conquérir à force d’armes , félon qu ’ils auroient C°^C $té entr ’eux pour futilité 6c la commodité de la Navigat*0*1̂du Commerce de Leurs Sujets , les Pais 6c les Villes qlie^Espagnols avoient dans les Indes ; 6c que tout ce qu ’ils P§roient y prendre , seroit pour eux 6c leur demeureroit . . ^Que la Guerre étant une fois commencée , aucun des Ast^pourroit traiter de Paix avec l’Ennemi , que conjointementles autres Parties. $Que la dite Paix ne pourroit être conclue , fans avoir ob̂ jpour S. M. I une satisfaction juste & raisonnable, 6c pour Ie ^Guillaume & les Etats Généraux la seureté particulière de
Royaumes , Provinces , Terres 6c Pais de leur obéissance? ^gation 6c Commerce , ni fans avoir pris auparavant de justes ^sures pour empêcher que les Royaumes de.France & dEspag0^,fuíïènt jamais unis fous un même Empire , ou qu’un íèulme Roi n ’en devint Souverain , 6c spécialement que les Frâíl0tne se rendissent Maîtres des Indes Espagnoles, & qu’ils ne pe. $py envoyer des Vaisseaux , pour y exercer le Commerce dtfement ou indirectement , sous quelque prétexte que ce fût.Que tous les Rois , Princes ou Etats qui voudroient entrescette Alliance y seroient admis , 6c qu ’on inviterait tous leS* ^ces de l’Empire à y entrer ; d’autant plus qu ’il s’agiísoit eîl? er;prtres choses de recouvrir les Fiefs de l’Empire . Voilà les PX}X\ÀC'i 7oi .lf s conditions de ce Traité , que le Roi Guillaume eut lation de conclure peu de jours avant fa mort . f0{i'Prépara. Sitôt que le Comte d’Avaux eut quitté la Hollande , on &e ^Guerre, gea plus dc part 6c d ’autre qu’à se mettre en état de rent^ ^ ^
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